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ARTICLE 4

À l’alinéa 3, après le mot :

« comportement »,

sont insérés les mots :

« , exprimés par tout moyen, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de pouvoir réprimer les insultes sexistes, par cette contravention, même si elles ne sont pas 
répétées par la même personne ou par plusieurs personnes agissant de concert. 

Le cas n'est pas unique, on peut se voir insulter par plusieurs internautes sur les réseaux sociaux en 
raison de ses propos ou positions publiques. C'est notamment le cas de certaines femmes ayant pris 
position contre l'islamisme qui font l'objet d'insultes sexistes sur les réseaux sociaux ou leurs boîtes 
mails, qui ne sont pas nécessairement répétées par les mêmes personnes ni concertées par leurs 
auteurs, mais qu'il faut pouvoir réprimer.

Il s'agit enfin de prendre en compte la réalité du cyber-harcèlement dans l'outrage sexiste. 


